
CONSTRUCTION

L'expérience des chantiers à enjeux

Professionnels de la construction, nous vous proposons des solutions
d'assurances qui répondent à tous les types de risques inhérents à votre
activité. Notre expertise nous permet de vous préconiser une protection
adaptée pour votre entreprise ainsi que pour tous les intervenants.

Pour qui ?
Les entreprises du secteur de la construction souhaitant obtenir des garanties qui répondent aux
spécificités de leur métier.

Vos attentes

Une relation de confiance entre gestionnaire et client.

Une protection à la hauteur de vos investissements.

Des assurances et garanties appropriées à vos besoins et aux contraintes de votre
entreprise.

Conseil & Courtier en Assurances

.
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Notre réponse
Notre ambition ? Vous protéger, vous et vos investissements, avec des assurances et garanties
qui répondent parfaitement à vos besoins.

Le chemin qui mène du projet au résultat est souvent long, tortueux et difficile. Ascoma,
spécialiste en matière d’assurance Construction, vous recommande de prendre toutes les
précautions pour y parvenir. Parmi elles figure en bonne place la souscription d’une assurance
Tous Risques Chantier, car après un sinistre non réparé l’entreprise de construction (ou le
maître d’Ouvrage) peut être contrainte à l’abandon définitif de son projet.

Au-delà de l’obligation légale, en cours de construction certains désordres parfois
catastrophiques peuvent être provoqués par :

Un glissement de terrain,

Une inondation,

Une tempête,

Un effondrement,

Un affaissement de dalle, de la chute d’une grue ou de la fausse manœuvre d’un engin,

D’un incendie, qui est la cause principale des sinistres en cours de chantier, à la suite d’un
mégot mal éteint, d’une soudure mal réalisée, d’un projecteur de chantier placé trop près de
la charpente.

LES ASSURANCES « CHANTIERS »

Pour réaliser sereinement tous vos ouvrages, Ascoma propose les assurances suivantes :

Assurance Tous Risques Chantier : dommages matériels à l’ouvrage, en cours de
construction.             
La souscription du contrat Tous Risques Chantier apporte une garantie globale à
concurrence du coût total du chantier. C’est un contrat sur-mesure souscrit chantier par
chantier, qui garantit les dommages accidentels affectant le chantier au cours de sa
réalisation.

Assurance Responsabilité Civile du maître d’ouvrage : dommages éventuels et les
désagréments causés aux tiers (voisinage par exemple).

LES RESPONSABILITÉS CIVILES
PROFESSIONNELLES ET DÉCENNALES DES
ACTEURS DE LA CONSTRUCTION

Concepteurs, maîtres d’oeuvre, architectes, bureaux d’études

Promoteurs, marchands de biens

Maîtres d’ouvrage

Entreprises, artisans

.



LA GARANTIE FINANCIÈRE D’ACHÈVEMENT

Ce contrat, destiné à protéger les acquéreurs, a pour objet de délivrer au cautionné
(généralement le promoteur immobilier) une garantie d’achèvement. Cette assurance permet de
financer la fin les travaux sur le chantier en cas de défaillance.

Vos projets représentent un investissement important, c’est pourquoi nous avons une équipe
entièrement dédiée au domaine de la construction. Nos gestionnaires accompagnent nos clients,
de la souscription à la gestion des sinistres, permettant ainsi d’instaurer des relations privilégiées
avec les entreprises qui nous font confiance.

ASCOMA conseillera toutes les entreprises traitantes et leurs sous-traitants intervenants sur le
chantier, mais aussi les concepteurs, les fabricants pour la mise en œuvre de leurs produits sur le
chantier.

A l’analyse du projet de construction, les équipes d’ASCOMA vous apporteront leur expérience 
en matière de responsabilité civile pour  l’entreprise et ses salariés en cours de travaux et après,
pour les dommages causés aux autres.

Parmi les responsabilités des plus importantes, Le contrat d'assurance Responsabilité Civile
Décennale a pour objet de couvrir, pendant dix ans après la réception des travaux, le coût des
réparations de tous les dommages affectant la solidité de l'ouvrage ou le rendant impropre à sa
destination.

Il permet aux constructeurs de couvrir leur responsabilité vis-à-vis du maître de l'ouvrage et des
propriétaires successifs.

Les +
Ascoma bénéficie d’une grande expérience du marché de la construction. Notre connaissance
des complications éventuelles et des problématiques associées à votre secteur d’activité nous
permet de vous assurer un service de proximité, adapté à vos attentes.

Avec une parfaite connaissance des risques et des métiers de la construction, notre équipe vous
guide et vous préconise des solutions conformes à votre activité, en prenant en compte les
enjeux humains et financiers liés à votre entreprise.

Demande de renseignements

.
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